
Services essentiels  
applicables aux services publics
Ces dispositions s’appliquent uniquement aux services publics, tels que définis par le Code du travail.  
Sous certaines conditions, le TAT peut ordonner qu’une entreprise soit considérée assimilable à un service public.

Services à maintenir  
pour assurer le bien-être de la population
Ces dispositions s’appliquent à l’ensemble des employeurs et des associations accréditées du Québec, conformément 
au Code du travail, à l’exception des secteurs public et parapublic. Toutefois, les commissions scolaires, les centres 
de services scolaires et les collèges sont visés.

Le service n’est pas assujetti au régime des services 
essentiels. La grève ou le lock-out pourra avoir lieu, 

selon les conditions prévues au Code du travail. 
Toutefois, le TAT conserve le droit d’intervenir.

L’association accréditée transmet à l’employeur 
et au TAT une liste des services essentiels 
qu’elle entend maintenir en cas de grève.

Le TAT détermine lui-même 
les services à maintenir.

Il peut également 
modifier sa décision 

si les circonstances changent.Le TAT évalue la suffisance des services essentiels prévus à la liste ou à l’entente,  
en considérant seulement la protection de la santé et de la sécurité du public.

Advenant que cela soit insuffisant, le TAT peut faire des recommandations et suspendre le droit de grève.

Le TAT évalue la suffisance des services à maintenir qui sont prévus 
dans l’entente, en considérant le bien-être de la population.

Une association accréditée assujettie au maintien des services essentiels dans un service peut déclarer une grève 
si les conditions suivantes sont remplies :

•	 Au moins 90 jours se sont écoulés depuis la date de transmission réelle ou présumée de l’avis 
de négociation collective;

•	 La grève a été autorisée par un vote majoritaire des membres de l’association accréditée compris dans l’unité 
de négociation et ayant exercé leur droit de vote;

•	 Un avis préalable d’au moins 7 jours ouvrables francs indiquant le moment où elle entend recourir à la grève 
a été transmis à l’employeur ainsi qu’au TAT.

L’entente est approuvée.
Le TAT peut également modifier sa décision si les circonstances changent.

Dans tous les cas, le TAT a le mandat de sensibiliser les parties relativement au maintien des services  
lors d’une grève ou d’un lock-out et il peut de plus informer le public sur toute question relative  

au maintien de ces services.

Le TAT ordonne le maintien des services essentiels 
et les parties doivent négocier les services visés. 

Le lock-out est interdit.

À la demande de l’une des parties, le TAT détermine si les parties doivent effectivement maintenir des services 
pour assurer le bien-être de la population. Si tel est le cas, les parties ont 15 jours pour négocier une entente 

sur ces services et le TAT peut nommer une personne pour aider les parties à conclure l’entente.

Entente entre les parties
Entente entre les parties

Entente suffisante

Le TAT détermine si une grève ou un lock-out peut avoir pour effet de mettre en danger la santé  
ou la sécurité publique (sauf la fonction publique et le réseau de la santé, qui ont des dispositions différentes).

Le gouvernement peut, par décret, assujettir un employeur et une association au régime pour que les parties 
puissent s’adresser au TAT dans le but de déterminer si des services visant à assurer le bien-être de la population 

doivent être maintenus en cas d’arrêt de travail, c’est-à-dire des services minimalement requis pour empêcher 
que la sécurité sociale, économique et environnementale de la population ne soit affectée de manière 

disproportionnée, notamment en ce qui concerne les personnes en situation de vulnérabilité.

Projet de loi visant à considérer davantage les besoins de la population en cas de grève ou de lock-out

oui non

non

oui

oui
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Dispositions visant le maintien des services essentiels au sens strict et qui ont été entièrement placées sous la responsabilité du Tribunal 
administratif du travail (TAT) en 2019 pour, notamment, favoriser la confiance des parties envers le régime des services essentiels.

Dispositions indépendantes de celles visant à assurer le maintien de services essentiels dans les services publics reposant sur un critère autre 
que la mise en danger de la santé ou de la sécurité publique.


